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Avenir des lauréats palestiniens du programme PAUSE
Question écrite n° 11812

Texte de la question

M. Stéphane Peu attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation des
lauréats palestiniens du programme PAUSE, bénéficiaires d'un programme d'accueil en France, actuellement
bloqués dans la bande de Gaza. Ce programme, porté par le Collège de France, constitue un outil essentiel de
soutien aux artistes et universitaires menacés et témoigne de l'engagement de la France en faveur de la
préservation et de la continuité des savoirs académiques et culturels palestiniens. À ce jour, une vingtaine de
bénéficiaires du programme PAUSE, ainsi que les membres de leurs familles, demeurent en attente d'une
évacuation depuis Gaza. Une attente dans des conditions d'extrême précarité mettant chaque jour leur vie en
danger. La réussite du programme PAUSE n'est plus à démontrer : il permet à des chercheurs, chercheuses et
artistes de poursuivre leurs travaux au sein d'établissements français. M. le député connaît d'ailleurs bien ce
programme pour avoir soutenu, dans ce cadre, l'évacuation d'un chercheur Palestinien et sa famille, accueillis
au Campus Condorcet, établissement situé à proximité de sa circonscription. En août dernier, le Gouvernement
a annoncé la suspension de ces évacuations faisant suite à l'ouverture d'une enquête visant une étudiante
gazaouie, bénéficiaire d'un autre programme, pour des faits d'apologie du terrorisme. Cette décision a suscité de
nombreuses réactions, notamment de la part de France universités, du Collège de France, ainsi que de
nombreux artistes et scientifiques, appelant à la reprise des évacuations et à la continuité de l'engagement de la
France envers ces chercheurs et créateurs. Or la situation demeure aujourd'hui dans l'impasse, laissant ces
lauréats et leurs familles exposés à un danger imminent. Aussi, il souhaite l'interroger sur la position du
Gouvernement quant à la reprise de l'accueil de ces chercheurs et sur les mesures envisagées pour permettre,
dans les meilleurs délais, l'évacuation et la mise en sécurité des bénéficiaires du programme PAUSE et de leurs
familles toujours présents à Gaza.

Texte de la réponse

Le ministère de l'Europe et des affaires étrangères (MEAE) rappelle l'extrême difficulté avec laquelle se
déroulent les évacuations de lauréats gazaouis organisées depuis avril 2025 par ses différents services, tant à
Paris qu'au sein des postes diplomatiques à l'étranger. Depuis plusieurs semaines, compte tenu de l'enquête
interministérielle menée durant l'été, de nouvelles procédures de contrôle des profils ont été mises en place. Les
services de ce ministère poursuivent leurs efforts pour permettre la sortie de Gaza des lauréats du programme
PAUSE et de leurs ayants-droits.  Le MEAE reste mobilisé pour permettre aux chercheurs et artistes gazaouis
lauréats du programme PAUSE de rejoindre la France.
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